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DIGITALISATION DE LA GESTION DES RESSOURCES 

HUMAINES, UNE DYNAMIQUE INCONTOURNABLE  

P our l’entreprise, la digitalisa-tion de la gestion des res-

sources humaines correspond 

aux proce de s permettant de con-

server sous forme nume rique les 

informations, les donne es et les 

outils relatifs a  la gestion de son 

personnel.  

La digitalisation porte sur plu-

sieurs aspects tels que 

le processus de recrutement , la 

gestion de plan de carrie re, la for-

mation, la gestion des temps et 

des conge s, ou encore la paie. 

Elle permet a  l’entreprise d’opti-

miser la collecte et le traitement 

des donne es sur les ressources 

humaines. Il en de coule une 

moindre manipulation de pape-

rasse administrative et une re -

duction de la main d’œuvre mobi-

lise e a  cet effet.  

Toutefois cette simplification du 

travail s’accompagne d’une rare -

 Éditorial 
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faction des relations avec ou 

entre les collaborateurs, pour ne 

pas dire une certaine de shumani-

sation. En effet, le digital ne sau-

rait remplacer totalement l’hu-

main. On s’en rend d’ailleurs 

bien compte avec l’actuelle crise 

e conomique lie e a  la pande mie de 

la COVID-19. Certes, elle a fait 

prendre conscience a  tous des 

opportunite s et avantages du tra-

vail a  distance et des aux outils 

technologiques associe s. Mais il 

convient de rappeler le cou t d’ac-

quisition de ces derniers, surtout 

les plus performants, sont sou-

vent e leve s ; sans compter l’aug-

mentation de la facture d’e lectri-

cite , des de penses de communica-

tion, et les risques de perte des 

donne es et informations. Pour 

autant, Cela apparait comme une 

e vidence : la digitalisation est 

ine luctable. C’est un train de sor-

mais lance  a  toute allure dans le-

quel il faut embarquer si l’on ne 

veut rester en rade de la moder-

nite . Aux gestionnaires RH afri-

cains d’œuvrant a  ce que le per-

sonnel se familiarise toujours 

plus avec le maniement de sup-

ports digitaux. Tous les me tiers 

sont ici concerne s, me me ceux 

dits manuels, dont la dimension 

technologique croissante n’auto-

rise plus qu’ils soient exerce s de 

la me me façon qu’au sie cle der-

nier. Il s’agit aussi pour les prati-

ciens des RH de chercher a  

« dompter la be te », ce qui im-

plique qu’ils sortent de leur zone 

de confort et se tiennent a  l’affut 

des dernie res innovations tech-

nologiques dans le domaine des 

RH : pointeuses biome triques, 

progiciels et applicatifs me tier ou 

encore SIRH inte gre s. Le temps 

presse a  cet e gard. Il n’est plus si 

loin l’ave nement, espe re  par les 

uns ou redoute  par les autres, 

d’une « gestion des ressources 

humaines sans papier. » ❑  

La Rédaction 
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 Actualité RH 
  

 

VALIDATION DU PLAN DE FORMATION DU PER-
SONNEL CONVENTIONNÉ DE L’UNIVERSITÉ 
D’ABOMEY-CALAVI 

BÉNIN. Le premier plan de formation diplômante et qualifiante du 

personnel de l’Université d’Abomey-Calavi est enfin devenu une réali-

té. Un événement à marquer d’une pierre blanche. 

L e personnel technique, admi-

nistratif et de soutien de 

l’Universite  d’Abomey-Calavi 

(UAC), la plus importante institu-

tion e ducative de l’enseignement 

supe rieur au Be nin, e tait toujours, 

paradoxalement, le grand oublie  

de de ses plans d’action strate -

gique. Une situation saugrenue de 

« cordonnier mal chausse  » pour 

une organisation qui peut se tar-

guer d’avoir forme , a  travers ses 

42 entite s actuelles, la majorite  

des ressources humaines du sec-

teur tertiaire du pays. 

Cette anomalie est de sormais re -

pare e par la re daction du tout 

premier plan triennal de forma-

tion continue diplo mante et quali-

fiante du personnel conventionne  
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de l’UAC. Ce plan a e te  confection-

ne  par une e quipe d’experts RH 

mobilise s par le Centre de forma-

tion et de consultance de l’E cole 

Nationale d’Administration. Il cor-

respond a  un document program-

matique de 110 pages dans lequel 

sont pre vus sur une pe riode allant 

de 2021 a  2023 : 

• 63 de parts en formation de 

longue dure e 

• 82 the mes d’actions de forma-

tions individuelles de courte du-

re e auxquelles devraient partici-

per 331 agents, a  raison de 28 

sessions de formation en 2021, 

27 en 2022 et 27 en 2023, 

• Un budget pre visionnel total de 

99 millions de francs CFA. 

Il est opportun de faire remarquer 

que la grande majorite  des mo-

dules de formation inscrits dans le 

plan de formation devraient e tre 

organise es par les centres de for-

mation propres a  l’Universite . Il 

s’agit d’une option qui place au 

premier plan la formation a  

l’interne, permettant ainsi de 

mettre a  contribution utilement le 

savoir-faire et l’expertise du per-

sonnel enseignant et de limiter la 

distraction des ressources finan-

cie res a  l’exte rieur. ❑ 
 

Par Jean de Dieu Assogba 
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 Outils RH  
  

 

LE BILAN SOCIAL, OUTIL DE PILOTAGE DES RH OU 
TRACASSERIE ADMINISTRATIVE ? 

DROIT DU TRAVAIL. Le bilan social est un instrument de suivi 
de la politique sociale de l'entreprise. Pourtant, dans de 
nombreux pays d’Afrique noire francophone, sa rédaction 
par les employeurs reste encore facultative. Est-ce justifié ?  

Par Frantz Massougbodji 

L e bilan social est un docu-

ment qui a pour objet de re -

capituler les principales donne es 

chiffre es permettant d'appre cier 

la situation de l'entreprise dans 

le domaine social, d'enregistrer 

les re alisations effectue es et de 

mesurer les changements inter-

venus au cours d’une pe riode 

donne e. 

Contenu 

Dans les pays ou  sa re daction est 

obligatoire pour les entreprises, 

la liste des informations qui doi-

vent au minimum y figurer est 

de termine e par l’E tat. Le nombre 

et la teneur de ces informations 

varient souvent en fonction de la 

taille de l'entreprise ou de l'e ta-
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blissement, ou de sa branche 

d’activite  de rattachement. Beau-

coup de ces rubriques et les don-

ne es qu’elles rassemblent tradui-

sent clairement des pre occupa-

tions politiques ou socie tales 

telles que la recherche de l'e quite  

sociale ou l'e galite  entre les sexes. 

En fait, l’un des objectifs qui ne 

dit pas son nom est en fait de per-

mettre a  l’E tat de recueillir des 

donne es et informations actuali-

se es lui permettant de quantifier 

l’e volution de ces phe nome nes et 

d’amener l’employeur a  les orien-

ter dans un sans donne . 

 

Régime juridique 

On prendra l’exemple du Se ne gal, 

dont le Droit social est en Afrique 

noire francophone parmi les plus 

matures. Dans ce pays, une loi N° 

90-07 du 26/06/1990 portant 

organisation et contro le des en-

treprises publiques les invitait 

de ja  a  pre senter dans un bilan so-

cial des informations telles que 

l'e volution des effectifs et de la 

masse salariale, les contentieux 

au cours, le plan de formation et 

carrie res des agents. Doivent aus-

si figurer dans ce bilan le pro-

gramme de recrutement et la liste 

et le montant des primes, avan-

tages de toutes natures accorde s 

en cours d'anne e au personnel, y 

compris au directeur ge ne ral. 

Une autre loi du 01/12/1997 a 

par la suite e largi l'obligation de 

produire annuellement un bilan 

social a  « tout chef d'e tablisse-

ment occupant 50 travailleurs ». 

En France, l'obligation d'e laborer 

et pre senter a  l’Administration du 

travail un bilan social est mainte-

nant une vieille tradition. Elle 

s'impose aux employeurs de droit 

prive  ainsi qu'a  leurs salarie s, aux 

e tablissements publics a  carac-

te re industriel et commercial, et 

aux e tablissements publics a  ca-

racte re administratif lorsqu'ils 
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emploient du personnel dans les 

conditions du droit prive . 

Le Droit français, qui constitue 

une source d’inspiration de 

nombreux syste mes juridiques 

africains, impose aussi que le bi-

lan social de pose  soit communi-

que  aux repre sentants du per-

sonnel e lus, aux organisations 

syndicales de travailleurs, et aux 

comite s dits d’entreprises. Le bi-

lan social valide  doit e tre mis a  

la disposition de tout salarie  qui 

en fait la demande. Le syste me 

français fait donc peser sur l’em-

ployeur non seulement une obli-

gation d’e laboration mais aussi 

une obligation d’information.  

 

Avantages 

Un avantage non ne gligeable du 

bilan social est qu’il ame liore la 

qualite  du dialogue social. Il per-

met en effet de donner une 

image assez repre sentative de la 

situation sociale de l'entreprise. 

Ainsi, une fois ce document mis 

a  leur disposition, les repre sen-

tants du personnel peuvent con-

fronter leurs points de vue avec 

l’employeur sur la base d’un do-

cument de re fe rence au canevas 

standardise  comportant des 

donne es fiables, objectives et 

comparables dans le temps.  

Par ailleurs, pour l’employeur, le 

bilan social constitue tout a  la 

fois un outil de management, un 

moyen de s’informer sur les ca-

racte ristiques d’ensemble du 

personnel. Le bilan l’aide aussi a  

repe rer d’e ventuels dysfonction-

nements, de rives ou risques 

comme par exemple, ceux lie s a  

la GPEC. 

 

Obligatoire ? 

Une question se pose : Faut-il 

faire de la production pe rio-

dique par les entreprises afri-

caines d’un bilan social une obli-

gation ? A  ce niveau, une nou-

velle exigence de ce type risque-

rait d’e tre analyse e par de nom-

breux employeurs comme une 

embu che supple mentaire dres-

se e sur le « parcours du combat-

tant » de l’entrepreneur du sec-

teur prive  africain. En effet, la 

propension des E tats a  s’immis-

cer dans la gestion du personnel 

des entreprises fait rarement 
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l'unanimite . L’hostilite  qui appa-

raî trait est d’autant plus pre vi-

sible dans un contexte marque  

par une e volution du droit social 

sur le continent africain allant 

vers davantage de flexibilite  pour 

l’employeur et le maintien d’une 

gestion simplifie e du personnel 

des entreprises. En clair, dans le 

contexte d’e conomies sous-

de veloppe e, ou  l’emploi salarie  

est encore loin d’e tre la norme, il 

n’est pas vraiment opportun de 

mettre encore a  la charge des 

chefs d’entreprise une nouvelle 

formalite  supple mentaire ? Ne 

pourrait-on pas dans un premier 

temps, en s’inspirant du le gisla-

teur se ne galais, circonscrire le 

champs d’application d’une telle 

obligation aux seuls employeurs 

publics ou parapublics ? Voila  qui 

semble plus raisonnable et plus 

adapte  aux contraintes et re alite s 

des employeurs africains. ❑ 

Frantz Massougbodji 
 

Consultant RH 

admin@grhconseil.com  

Cabinet GRH Conseil 
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Exemple de liste de rubriques d’un bilan social 

1. Emploi 1.1 Effectif 

1.2 Travailleurs extérieurs 

1.3 Embauches 

1.4 Départs 

1.5 Promotions 

1.6 Chômage 

1.7 Handicapés 

1.8 Absentéisme 

2. Rémunérations 
et charges  
accessoires 

2.1 Montant des rémunérations  

2.2 Hiérarchie des rémunérations 

2.3 Mode de calcul des rémunérations 

2.4 Charges accessoires 

2.5 Charge salariale globale 

2.6 Participation financière des salariés 

3. Santé et  
sécurité au travail 

3.1 Accidents de travail et de trajet 

3.2 Répartition des accidents par éléments matériels  

3.3 Maladies professionnelles 

3.4 Comité d'hygiène et de sécurité  

3.5 Dépenses en matière de sécurité 

4. Autres  
conditions de  
travail 

4.1 Durée et aménagement du temps de travail 

4.2 Organisation et contenu du travail 

4.3 Conditions physiques de travail 

4.4 Transformation de l'organisation du travail 

4.5 Dépenses d'amélioration de conditions de travail 

4.6 Médecine du travail  

4.7 Travailleurs inaptes 

5. Formation 5.1 Formation professionnelle continue  

5.2 Congés formation 

5.3 Apprentissage 

6. Relations  
professionnelles 

6.1 Représentants du personnel et délégués syndicaux 

6.2 Information et communication 

6.3 Différends concernant l'application du droit du travail  

7. Autres condi-
tions de vie rele-
vant de l'entreprise 

7.1 Activités sociales 

7.2 Autres charges sociales 
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 Bonnes pratiques   

 

L’INTÉRIM, UN MODE DE COLLABORATION QUI A 
LE VENT EN POUPE 

DROIT DU TRAVAIL. En Afrique francophone, le recours aux 
prestations des sociétés d’intérim croit de façon exponentielle. 
Cet article aborde la question du travail intérimaire, une pra-
tique qui comporte de nombreux avantages, mais qui n’est pas 
sans risques.  

Par Jean de Dieu Assogba 

L e travail inte rimaire caracte -

rise la situation d’une entre-

prise donne e (l’entreprise utilisa-

trice), qui be ne ficie de presta-

tions de travail fournies par un 

travailleur (le travailleur intéri-

maire) place  aupre s d’elle par 

une entreprise de travail tempo-
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raire (l’agence d’intérim) pour 

une pe riode de termine e et en 

fonction d’une re mune ration con-

venue entre les deux parties. 

 

Justification 

Plusieurs raisons dans la pratique 

peuvent justifier le recours crois-

sant par les entreprises a  l’inte -

rim, notamment : 

• La ne cessite  d’externaliser la 

gestion du personnel de l’entre-

prise pour que celle-ci puisse se 

concentrer davan-

tage sur les activite s 

et ta ches directe-

ment lie es a  la pro-

duction ou aux pres-

tations de services. 

• Le de sir de s’e viter les tracas et 

les pertes de temps lie s a  la ges-

tion administrative des res-

sources humaines : formalite s 

d’embauche, re daction de con-

trats de travail, gestion de la 

paie, remplissage des obliga-

tions de claratives a  l’e gard des 

administrations du travail et des 

impo ts, ou encore gestion des 

e ventuels contentieux de travail. 

• Le remplacement ponctuel et 

rapide d’un agent permanent de 

l’entreprise utilisatrice qui se-

rait absent pour raison de con-

ge s, de maladie ou de suspen-

sion. 

• La possibilite  pour l’entreprise 

d’ajuster le volume des res-

sources humaines qu’elle utilise 

en fonction des variations de la 

production et des besoins inci-

dents en main d’œuvre. 

• La volonte  d’observer les com-

pe tences ope rationnelles d’un 

employe  que l’on 

envisage d’embau-

cher sur une pe -

riode plus longue 

qu’une pe riode 

d’essai contractuelle. Le contrat 

d’inte rim constitue en quelque 

sorte un « super-stage de pre -

emploi ».  

• Le de sir de l’entreprise utilisa-

trice de be ne ficier d’une presta-

tion de travail continue, quelles 

que soient les e ventuelles de -

faillances ou indisponibilite s du 

prestataire de travail : En effet, 

celui-ci est cense  e tre remplace  

imme diatement par l’agence 

L’intérim concerne 

tous les secteurs 

d’activités 
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d’inte rim durant toute la pe -

riode convenue avec l’entre-

prise utilisatrice pour sa mise a  

disposition. 
 

Caractéristiques 

Le contrat d’inte rim (parfois ap-

pele  contrat de travail tempo-

raire) correspond a  une mission 

qui se fait a  temps partiel ou a  

temps plein sur une dure e de ter-

mine e. Toutefois, il diffe re du 

contrat a  dure e de termine e, en ce 

sens qu’il met ici en relation trois 

acteurs : (i) L’agence 

d’intérim, qui conclut 

un contrat de travail 

avec (ii) un travailleur 

intérimaire et le met a  la dispo-

sition (iii) d’une entreprise utili-

satrice, qui de termine les ta ches 

a  accomplir par le travailleur et 

en supervise l’exe cution.  

Formellement, le travail inte ri-

maire donne lieu par conse quent 

a  la re daction de deux contrats 

e crits : un « contrat de mission » 

entre l’agence d’inte rim et le tra-

vailleur inte rimaire ; et un con-

trat de « contrat de mise à dis-

position » entre l’agence et l’en-

treprise utilisatrice. 
 

Secteurs concernés 

L’inte rim peut e tre pratique  dans 

quasiment tous les secteurs d’ac-

tivite s. En effet, toutes les sortes 

de professions ou de cate gories 

socioprofessionnelles sont con-

cerne es. Comme exemple les plus 

fre quemment rencontre s, on peut 

citer les me tiers de comptable, 

caissier, magasinier, gestionnaire 

de stock, re ceptionnistes, cour-

siers, secre taires, 

chauffeurs, em-

ploye s de maison, 

manutentionnaires, 

etc. 
 

Précautions 
Le ro le des agences d’inte rim est 

de re ceptionner et traiter les 

offres d’emplois en provenance 

des socie te s-clientes, puis pren-

nent en charge la gestion admi-

nistrative des emplois pourvus. 

Toutefois, des pre cautions sont a  

prendre par l’entreprise-cliente 

avant d’ope rer son choix pour 

une agence donne e. 

Le contrat d’intérim 

doit temporaire 
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Elle doit s’assurer par exemple 

que l’agence est re gulie rement 

constitue e, enregistre e et en re gle 

vis-a -vis des administrations du 

travail et des impo ts. On peut 

e galement inviter l’agence a  sous-

crire une police d’assurance au 

nom de l’agent inte rimaire avant 

le de marrage de la collaboration. 

Dans certains pays, une caution 

bancaire doit e tre produite par 

l’agence. Le montant de la caution 

bancaire est parfois fixe  re gle-

mentairement par l’Administra-

tion du travail. Cette caution est 

destine e, en cas de de faillance de 
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l’entreprise de travail inte rimaire, 

a  couvrir le re glement des re mu-

ne rations dues aux travailleurs et 

des sommes dues aux organismes 

sociaux. Toutes ces exigences im-

pose es a  l’entreprise de travail 

temporaire sont d’autant plus 

justifie es pour l’entreprise utili-

satrice que c’est elle qui, juridi-

quement, est substitue e dans les 

obligations de l’agence d’inte rim 

a  l’e gard des travailleurs en cas 

de de faillance de la part de cette 

dernie re ou dans le cas ou  la cau-

tion s’ave re insuffisante re gler les 

sommes dues aux cre anciers 

(travailleurs, organismes so-

ciaux…). 
 

Contraintes 
Bien qu’on y fasse recours de plus 

en plus souvent, le travail en inte -

rim n’est pas toujours re glemente  

par le Droit Social de certains 

pays d’Afrique noire franco-

phone. Des vides juridiques sub-

siste, exposant par conse quent 

l’entreprise utilisatrice a  certains 

risques. En effet, si elle n’est pas 

vigilante, l’entreprise utilisatrice 

peut se voir assigne e en justice 

par les agents inte rimaires pour 

discrimination de traitement en 

matie re de re mune ration, conge s 

paye s, protection en se curite  et 

sante  au travail, protection de la 

maternite  ou de .jouissance du 

droit syndical.  

D’ou  l’inte re t pour l’agence 

d’inte rim et l’entreprise utilisa-

trice de garantir une relative e ga-

lite  de prise en charge entre les 

travailleurs inte rimaires et ses 

travailleurs permanents. 

Une autre contrainte, dans le cas 

ou  il existe une re glementation 

du travail inte rimaire, est que le 

contrat de travail d’inte rim ne 

peut pas e tre utilise  par l’entre-

prise utilisatrice pour pourvoir 

durablement un emploi lie  a  son 

activite  normale et permanente. 

En clair, il doit s’agir d’un contrat 

temporaire auquel elle ne peut 

recourir que pour l’exe cution 

d’une « mission », c’est-a -dire un 

ensemble de ta ches pre cises. 

Cela signifie qu’on ne peut pas 

par exemple utiliser l’inte rim 

pour remplacer un travailleur 

dont le contrat est suspendu 

parce qu’il s’est mis en gre ve ou 
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qu’il a refuse  d’effectuer des tra-

vaux particulie rement dangereux. 

Cela veut aussi dire que la mis-

sion de travail inte rimaire doit 

comporter un terme fixe  avec 

pre cision dans le contrat. Dans 

l’hypothe se ou  l’entreprise utili-

satrice ne serait pas en mesure de 

pre ciser a  l’avance ce terme, elle 

doit tout au moins mentionner 

dans le contrat une dure e mini-

male. Le contrat aura alors pour 

terme la fin du remplacement ou 

la re alisation de l’objet pour le-

quel il a e te  conclu. Si la collabo-

ration se poursuit au dela  de ce 

terme, le risque de « novation » 

du contrat de travail temporaire 

en contrat a  dure e de termine e est 

re el. A bon entendeur salut ! ❑ 

Jean de Dieu Assogba 

Chargé d’études RH 

assogbajeandedieu123@gmail.com 

Cabinet GRH Conseil 

 

https://www.linkedin.com/in/jean-de-dieu-d%C3%A8wanou-assogba-51897618a/
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 Publicité   

 

  

  

  

 

Hôtel-École  

L’île des  
oiseaux 

 

École de formation  

professionnelle  

et technique 

  

Diplômes délivrés 

 Certificat d'Aptitude Profes-
sionnelle (CAP) 

 Certificat de qualification des 
métiers (CQM) 

 Diplôme de technicien en Hô-
tellerie-Tourisme (DT-HR) 

 

Bénin — Lokossa — Derrière l'Évêché 
et le Centre Bethesda  

Tél. + 229 66 15 51 80 (Whatsapp)  
+229 95557855  

 

 

liledesoiseaux@gmail.com 
https://www.facebook.com/

institutiledesoiseaux/ 
https://www.google.com/maps/search/00229,+Lokossa/data=!

3m1!4b1 

https://www.google.com/maps/search/00229,+Lokossa/@6.6431235,1.7182016,14z/data=!3m1!4b1
https://www.google.com/maps/search/00229,+Lokossa/@6.6431235,1.7182016,14z/data=!3m1!4b1
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 Bonnes pratiques   

 

LE VOL EN MILIEU DE TRAVAIL, COMMENT LE  
GÉRER ? 

GESTION DE LA DISCIPLINE. Le vol en milieu professionnel est 
une réalité un peu taboue. Quels biens sont convoités? Quels 
préjudices pour l’entreprise? Et quelles sont les solutions pour 
prévenir ou sanctionner les vols ? Voici quelques réponses 
dans cet article. 

 

Par Lionel Toyen 

Que vole-t-on ? 

En entreprise, le vol concerne 

toutes les cate gories de res-

sources, notamment :  

• Les biens mate riels : il s’agit ici  

de vols d’objets tels que des ra-

mettes de papier, du carburant, 

des impressions couleur, une 

agrafeuse… Ce sont certes de 

« petits » vols, mais ils peuvent 

par la suite se muer en plus 
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« grands vols » comme la sous-

traction frauduleuse d’un char-

geur perdu dans un de me nage-

ment vers de nouveaux locaux, 

d’un clavier d’ordinateur ou 

me me d’un ordinateur. 

• L’argent : Le vol peut consister 

pour un employe , a  pratiquer 

en complicite  avec un fournis-

seur ou un prestataire la surfac-

turation de de penses lie es au 

fonctionnement de l’entreprise. 

Cela peut correspondre aussi 

au cas de salarie s in-

de licats qui falsifient 

les comptes d’une 

ONG sur plusieurs 

anne es, jusqu’a  ce 

que le pot-aux-roses 

soit de couvert.  

• Des ressources immate rielles : 

le vol en entreprise peut tou-

cher les biens informationnels 

tels que des fichiers-clients, des 

plans strate giques, des proce -

de s de fabrication, des brevets 

ou images non autorise es, ou 

d’informations emporte es au 

domicile par le salarie  sans jus-

tification professionnelle. Ce 

type de vol est aujourd’hui de 

plus en plus fre quent eu e gard 

aux facilite s croissantes de nu-

me risation des 

donne es, en parti-

culier les donne es 

personnelles. Il 

s’agit d’informa-

tions pre cieuses, tre s deman-

de es, qu’il n’est pas toujours ai-

se  de mettre en se curite  ». Le 

vol peut concerner e galement 

des donne es produites par 

l’employe  lui-me me, mais qui 

juridiquement restent la pro-

prie te  intellectuelle de l’entre-

prise ; par exemple des fichiers 

mails avec lesquels l’employe  

serait tente  de partir apre s sa 

de mission. Enfin, le vol de 

Le vol affecte 

l’image de marque 

de l’entreprise 
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temps est de plus en plus pris 

en conside ration. Ainsi, le fait 

pour un salarie  de partir plus 

to t du bureau ou de discuter 

avec ses colle gues lors de 

pauses qui s’e ternisent consti-

tue aussi une certaine forme de 

vol. 

Conséquences  

L’entreprise qui subit ou abrite le 

vol se trouve ge ne ralement con-

trainte de remplacer le bien qui 

lui a e te  de robe  ou d’en assumer 

les conse quences vis-a 

-vis des employe s ou 

de sa cliente le.  

 Cette situation affecte 

sa re putation et son 

image de marque. C’est particu-

lie rement le cas dans l’ho tellerie. 

Les clients de trousse s et de çus 

alimentent par la suite dans leur 

entourage une publicite  tre s ne -

gative sur l’entreprise, lui occa-

sionnant par la  me me un manque 

a  gagner certain.  

Au plan interne, le vol fragilise les 

relations humaines, qu’il s’agisse 

des relations entre employeur et 

employe  ou d’employe  a  employe . 

Il fait naî tre entre les acteurs de 

l’entreprise un sentiment de peur, 

de me fiance et d’inse curite . 

Prévention 

Pour ge rer le phe nome ne du vol 

en milieu professionnel, mieux 

vaut pre venir que gue rir, car 

comme le dit un proverbe russe, 

« Le voleur ne vole pas toujours, 

mais prends-y toujours garde. » En 

pratique, quelques-unes des 

meilleures parades a  envisager 

par l’employeur sont les sui-

vantes :  

• Sensibiliser le 

personnel aux con-

se quences du vol 

en entreprise et lui 

faire prendre conscience des 

risques encourus a  cet e gard. 

• Installer un syste me de vide o-

surveillance, dans certaines 

zones-cle s, afin de dissuader les 

agents inde licats de commettre 

leur forfait. Mais cela n’autorise 

pas l’employeur a  espionner la 

vie prive e de ses employe s. par 

exemple, d’installer de tels 

e quipement dans les toilettes! 

Il faut parfois des 

sanctions exem-

plaires 
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• Inclure dans le re glement inte -

rieur du personnel des disposi-

tions pre voyant des sanctions 

en fonction du degre  de gravite  

de l’acte constitutif de vol. 

L’employeur se donnera la pos-

sibilite  par exemple de :(i) de ci-

der d’une mise a  pied provi-

soire de l’agent inde licat avec 

ou sans solde, (ii) lui donner un 

avertissement, (iii) le licencier 

apre s avoir analyse  le compor-

tement comme une faute 

lourde, (iv) dans un cas ex-

tre me, porter plainte aupre s du 

tribunal compe tent et remettre 

l’affaire entre les mains de la 

Justice. Il est opportun ici de 

souligner l’importance d’admi-

nistrer parfois aux contreve-

nants une sanction exemplaire; 

car le laxisme en la matie re se 

paie souvent cash. En effet, 

pour paraphraser un autre pro-

verbe russe « e pargner le vo-

leur, c'est perdre l'honne te 

homme. » 

• Ajouter e galement une disposi-

tion dans le re glement inte rieur 

du personnel ou une clause 

dans les contrats de travail qui 

autorise l’employeur a  effectuer 

des fouilles en cas de vol de cla-

re .  

 

Fouilles 
Si malgre  toutes les pre cautions, 

un vol survient, l’employeur doit 

garder a  l’esprit qu’il lui faut re u-

nir des preuves suffisantes 

(images, te moignages…) avant de 

pouvoir sanctionner. Il faut e viter 

a  tout prix sanctionner des em-

ploye s sur la base de simples ru-

meurs ou de simples soupçons, 

qui pourraient par la suite ne pas 

e tre ave re s. 

En outre, si une personne de clare 

un vol, le supe rieur hie rarchique 

ne peut en aucun cas fouiller le 

casier, le sac ou les mails de ses 

employe s dans le but d’e lucider 
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le vol ; car selon la Jurisprudence 

française, « le salarie  a droit, 

me me au temps et au lieu de tra-

vail, au respect de l'intimite  de sa 

vie prive e ». C’est pourquoi, lors-

que l’employeur envisage une 

fouille des biens personnels, il 

doit obtenir l’accord du salarie  et 

l’avertir au pre alable du droit 

dont celui-ci dispose de s’oppo-

ser a  la fouille et d’exiger la pre -

sence d’un te moin. Si le supe rieur 

hie rarchique ou l’employeur es-

suie a  cet e gard le refus de l’em-

ploye , il ne peut pas le sanction-

ner imme diatement. Le seul re-

cours dont il dispose est de faire 

intervenir un officier de police ju-

diciaire afin que celui-ci proce de 

lui-me me a  la fouille. Il convient 

d’ajouter d’ailleurs que les 

me mes re gles de fouille sont ap-

plicables a  l’ouverture des mails 

du salarie , lorsqu’ils sont consi-

de re s comme personnels. 

 

Assurances  
L’employeur peut aussi souscrire 

une assurance multirisques pro-

fessionnelle. Il existe des for-

mules de ce type qui sont propo-

se es par des compagnies d’assu-

rance, lesquelles permettent d’at-

te nuer les conse quences des vols. 

Cependant, cela entraî ne bien 

e videmment un certain des de -

penses supple mentaires pour 

l’entreprise. Finalement, la solu-

tion ide ale ne serait-elle pas tout 

simplement d’agir ve ritablement 

en amont, autrement dit d’em-

baucher des gens dont on 

s’assure au pre alable de l’inte gri-

te  morale. Mais l’ide al est-il de ce 

Monde ? ❑ 

Lionel Toyen 

Jurisconsulte  

john1toyen@gmail.com 

Cabinet GRH Conseil 

 

https://www.linkedin.com/in/lionel-toyen-974884167/
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LE SOUCHET  
Un produit riche en fibres alimentaires et en sels naturel riche en vitamines 
C et minéraux. Fabriqué au nord et au centre du Benin, il facilite la diges-

tion, et réduit le taux de cholestérol. . 
 

PRODUITS 
Avec sa saveur douce et unique, le souchet se décline en plusieurs produits 

dérivés : whiskys aromatisés; produits lactés, huile, farine ou croquettes, 
tous disponibles chez Afrika-Nature. 

 

CONTACT  
Tél. + 229 61184848/96571045 

E- mail: reafrikanature@gmail.com  
https://web.facebook.com/Afrikanature/photos/?ref=page_internal  

 Publicité 
  

 

mailto:reafrikanature@gmail.com
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 Interview    

 

C 
ertaines personnes ont le privilège de vivre plu-
sieurs vies en une seule. Tel est le cas d’Isabelle 
Do-Régo, dont la carrière est marquée du double 
sceau de l’éclectisme et de la bienveillance. Elle 

nous donne ici son regard sur le métier des RH et nous 
présente DPRHA, l’approche originale et novatrice d’ou-
tillage et d’assistance en gestion des ressources hu-
maines qu’elle promeut. Entretien. 

https://www.linkedin.com/in/isabelle-do-rego-72871b75/?originalSubdomain=bj
https://www.linkedin.com/in/isabelle-do-rego-72871b75/?originalSubdomain=bj
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 Interview  
  

 

 

 

Pratiques RH Magazine : Ma-

dame Do-Régo, aviez-vous des 

prédispositions particulières à 

la gestion des ressources hu-

maines ?  

  

Isabelle Do-Régo : Je pense que 

oui. Un peu par la force des 

choses d’ailleurs. Je suis en effet 

issue d’une famille polygame et 

l’aine e d’un fratrie nombreuse 

dont le mieux-e tre m’incombait 

en partie. Durant ma jeunesse, 

j’ai souvent joue  un ro le de trait 

d’union au sein de ce que j’ap-

pellerais la « grande famille ». 

Avec le recul, je crois que c’est ce 

qui explique le mieux pourquoi, 

parmi les offres de bourse qui 

s’offraient a  moi apre s mon bac-

calaure at, j’ai choisi celle qui m’a 

permis d’apprendre a  Dakar un 

me tier de contact humain, celui 

d’enseignante.  

  

Votre itinéraire professionnel 

est fort dense. Et si nous le sur-

volions ? 

Avec plaisir ! 

 Comment qualifieriez-vous 

votre parcours en un mot ? 

Sinueux je dirais. 

 

Pourquoi « sinueux » ? 

Parce que mon parcours est ja-

lonne  de nombreux allers et re-

tours entre les secteur public et 

prive . J’ai d’abord commence  en 

1987 par enseigner la docimolo-

gie a  l’École normale intégrée de 

Lokossa. Puis en 1992, j’ai quitte  

l’Universite  pour mettre a  contri-

bution dans le prive  mes compe -

tences de façon sporadique au 

service de divers organismes tels 

que le HCR ou le Peace corps. En 

2003, j’ai assume  dans l’Admi-

nistration be ninoise le poste de 

Directrice des examens et con-

cours.  

 

Vient ensuite la décennie 2010. 

Oui. De 2011 a  2020, j’ai e te  la 

Directrice des Ressources Hu-

maines au Be nin de AHS 

(Aviation Handling Services), 

une multinationale de catering 

ae rien. Aujourd’hui, je suis la Di-
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rectrice exe cutive de DPRHA, un 

concept original d’assistance des 

entreprises et particuliers en 

gestion des ressources hu-

maines. 

 

Parlons d’événements de ce 

parcours qui vous ont le plus 

marquée. 

Volontiers. L’une de mes plus 

grandes fierte s est d’avoir orga-

nise  au plan national 

les tout premiers 

concours pour la de -

livrance aux artisans 

des diplo mes de qua-

lifications profes-

sionnelles et aux me -

tiers. Un travail de longue ha-

leine, loin d’e tre gagne  d’avance. 

Dommage qu’en ce qui me con-

cerne l’expe rience se soit termi-

ne e un peu en queue de poisson. 

  

Pourriez-vous être plus expli-

cite ?  

J’ai e te  contrainte de quitter ce 

poste pour la raison qu’a  un mo-

ment donne , mon profil n’a pas 

e te  juge  conforme a  des crite res 

a posteriori pour son occupation 

fixe s. 

  

Cela vous est resté en travers 

de la gorge ? 

Un peu. C’est vrai que je l’ai ve cu 

comme une injustice, car pour 

moi les performances, les re sul-

tats produits et les compe tences 

de montre es sur le terrain au-

raient du  primer sur la de tention 

ou non par un agent 

d’un diplo me univer-

sitaire donne . Mal-

heureusement, les 

de cideurs de 

l’e poque ne l’enten-

daient pas de cette 

oreille, en particulier le Ministre 

en charge de l’Enseignement su-

pe rieur. Malgre  tout, je conside re 

que cela a e te  un mal pour un 

bien. 

  

Qu’est-ce qui vous fait dire ce-

la ? 

Ce fu t pour moi un de clic pour 

m’investir a  temps plein dans 

une formation diplo mante de 

gestionnaire des ressources hu-

« La compétence 
démontrée doit 

primer sur le 
diplôme 

universitaire » 
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maines. J’ai obtenu a  la fin un 

parchemin qui m’a ouvert les 

portes du me tier. 

 

Un autre évènement mar-

quant ?  

Oui. Il est intervenu a  la fin de 

ma carrie re, et je peux affirmer 

que c’est la pire expe rience pro-

fessionnelle que j’ai ve cue. Il 

s’agit du licenciement collectif 

que j’ai du  conduire a  AHS Be nin 

du fait de la baisse d’activite  du 

secteur ae rien lie e a  la pande mie 

de la COVID-19. Apre s la mise en 

place d’un cho mage technique, 

nous avons du  nous re soudre a  

nous se parer de plus de 200 sa-

larie s.  

 

Un moment traumatisant. 

Absolument ! J’ai mesure  tout de 

suite les effroyables re percus-

sions sociales de cette de cision. 

D’autant plus que notre politique 

des ressources humaines e tait 

pluto t ge ne reuse. Elle faisait be -

ne ficier nos employe s de mul-

tiples avantages avec primo, un 

accord d’e tablissement plus fa-

vorable que le Droit commun ap-

plicable en matie re sociale ; se-

cundo, un protocole de re mune -

ration transparent sur les condi-

tions d’octroi des salaires, in-

demnite s et primes ; et tertio, 

une prise en charge de sante  de 

100% pour chaque travailleur et 

ses ayants droits. Ce licencie-

ment pour motif e conomique a 

vraiment e te  un ga chis humain 

sans nom, qui m’a place e face a  

mes limites humaines et intellec-

tuelles. Un ve ritable cre ve-cœur ! 

  

Une page de votre histoire vient 
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de se fermer qu’aussitôt une 

nouvelle s’ouvre. Parlez-nous 

de cette nouvelle aventure dé-

nommée DPRHA. 

« Devenir Professionnel Res-

sources Humaines Administra-

tion » est un e tablissement cre e  

en janvier 2021. Son sie ge est a  

Porto-Novo, la capitale du Be nin. 

Toutefois, son terrain d’interven-

tion ne connait de frontie res que 

celles du Web. En effet, nous pro-

posons une assis-

tance virtuelle et 

pre sentielle aux en-

treprises et aux indi-

vidus qui souhaitent 

be ne ficier d’une expertise et 

d’outils de gestion du capital hu-

main. Actuellement, plus de 130 

outils sont de ja  disponibles sur 

notre plateforme en ligne, en te -

le chargement libre ou payant . 

Ils sont utilisables dans de nom-

breux volets RH : Recrutement, 

e valuation du rendement, forma-

tion continue, gestion de 

l’onboarding ou de l’offboarding, 

gestion des carrie res, gestion du 

changement, etc. J’ajoute que 

nous fournissons un accompa-

gnement gratuit pour la maî trise 

des outils achete s. 

  

Qu’est ce qui a motivé chez 

vous la création de cet ambi-

tieux projet ? 

C’est une ide e qui me trottait 

dans la te te depuis 2008. J’avais 

observe  que les formations pro-

fessionnelles en management 

des ressources humaines fai-

saient la part trop belle aux as-

pects the oriques de 

la question, quitte a  

ne gliger l’impor-

tance du maniement 

d’outils RH concrets 

et faciles a  imple menter. J’e tais 

convaincue qu’il fallait ame liorer 

l’accessibilite  de ces outils.  

 

Une autre raison? 

E tant membre de divers forums 

corporatifs tels que l’Association 

nationale des professionnels de 

la gestion des ressources hu-

maines du Be nin (ANPGRH), j’ai 

aussi constate  que de nom-

breuses questions souleve es par 

mes confre res pourraient e tre fa-

cilement re gle es si justement Ces 

« Il fallait 
améliorer 

l’accessibilité des 
outils RH » 
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outils RH e taient regroupe s, clas-

se s et mis a  leur disposition.  

  

Ces outils s’adressent donc aux 

responsables RH en fonction.  

Je dirais plus largement aux gens 

du me tier. C’est vrai que les ges-

tionnaires du personnel en acti-

vite , jeunes ou expe rimente s, 

constituent notre cœur de cible. 

Mais nos clients se situent aussi 

en amont, comme les ensei-

gnants qui intervien-

nent dans les centres 

et instituts de forma-

tion initiale en ges-

tion des ressources 

humaines. Les e tudiants e gale-

ment sont concerne s. Nous am-

bitionnons d’e tre pour ces der-

niers une sorte de passerelle 

entre d’une part, leurs connais-

sances livresques et un peu abs-

traites et d’autre part, les exi-

gences de la pratique du me tier 

qu’ils rencontreront sur le ter-

rain a  l’issue de leur cursus. 

  

DPRHA propose des services et 

des formations de qualité à un 

prix très compétitif.  

De manie re plus pre cise, nous 

œuvrons dans le « renforcement 

des capacite s ». On le re duit sou-

vent a  tort aux seules formations. 

Mais on oublie qu’il existe 

d’autres champs d’ame lioration 

comme la relecture de l’organi-

gramme ou la mise en place de 

proce dures et normes structu-

rant le travail des employe s. Il 

peut s’agir aussi de recomman-

dations personnalise es de lec-

tures pour l’occu-

pant d’un poste don-

ne  en le dotant d’une 

« mini-bibliothe que ».  

 

Mais comment arbitrer entre 

ces options ? 

C’est en fait le rapport de situa-

tion que nous e tablissons a  un 

moment donne  qui nous indique 

la conduite a  tenir dans le temps. 

 

Comment DPRHA est il organi-

sé pour remplir cette mission ?  

Notre effectif est a  taille hu-

maine. Il est compose  de 3 per-

manents. Il est comple te  au be-

soin et ponctuellement par des 

collaborateurs exte rieurs. En 

« Le renforcement 
des capacités ne 
se réduit pas à la 

formation » 
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tant que responsable et promo-

trice de DPRHA, je coordonne les 

activite s mene es. Je travaille a  

garantir la qualite  des presta-

tions et produits propose s et le 

respect strict de nos engage-

ments contractuels.  

 

L’avenir s’annonce radieux. 

Disons que je suis optimiste. Le 

domaine des RH demeure en 

grande partie vierge en Afrique. 

Je crois qu’il y a du 

travail pour chaque 

professionnel ou 

chef d’encadrement.  

 

Permettez-nous de 

vous poser maintenant une 

question plus intime : Être 

femme et réussir dans les RH, 

est-ce facile ? 

(Sourire).  

Pour re pondre directement a  

votre question, je vous ferai re-

marquer que le secteur dans le-

quel j’ai e volue , celui de l’Avia-

tion civile, reste encore principa-

lement masculin. A  cela s’ajoute 

le fait que notre mentalite  afri-

caine reste, comme vous le savez, 

fortement patriarcale. Tout cela 

ne m’a donc pas facilite  la ta che a  

dire vrai. Cependant, j’ai pu tirer 

mon e pingle du jeu en mettant 

en application certains principes. 

Parmi eux figurent l’exemplarite , 

le souci de pre server ma dignite  

de femme et une parfaite maî -

trise parfaite de tout ce qui est 

re glement, proce dures de travail 

ou document strate giques de 

l’entreprise. Enfin et surtout, 

j’agis en cultivant 

une ine branlable 

confiance en moi, 

qui est fonde e sur 

ma conviction que je 

posse de ve ritable-

ment les compe tences exige es au 

poste qui m’est confie .  

  

Une autre question person-

nelle : D’où vous viennent votre 

joie de vivre et la bonne hu-

meur permanente qui vous ca-

ractérisent ? 

(Rires). Telle est ma nature, tout 

simplement. Pour moi, seul 

compte l’instant pre sent. Le fu-

tur est incertain, alors pourquoi 

s’en inquie ter ? 

 

« Travaillons 
avec nos 

employés, pas 
contre eux » 
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 Auriez-vous un mot de fin à 

l’intention de vos collègues de 

la corporation des RH ? 

Oui. Je les exhorte a  chercher 

l’ame lioration continue et a  res-

ter au contact du personnel 

qu’ils ge rent. Travaillons avec 

nos employe s, pas contre eux, 

pas au-dessus d’eux, ni en des-

sous. Je re pe te, travaillons 

« avec » eux. A  cette fin, je sou-

haite les convaincre que la plate-

forme www.dprhabenin.com 

peut leur e tre tre s utile. En effet, 

nous leur proposons des outils 

directement exploitables, mais 

nous recueillons aussi les 

propres outils qu’ils ont e labore s 

et qu’ils de sireraient partager a  

la communaute  des praticiens 

africains des RH. 

  

Madame Do-Régo, je vous re-

mercie. 

Merci a  vous aussi. Plein succe s a  

Pratiques RH Magazine ! ❑ 

 

Propos recueillis par Dolemberte Zèhè. 

Pour vos vacances, événements ou conférences,  
séjournez à l’hôtel 

Contact : Tél : +241 074 78 90 71/ 062 58 62 02  
labrisedulacgabonhotel@outlook.fr — WhatsApp : +241 74 15 

30 70 — Lambaréné — Gabon 

http://www.dprhabenin.com/
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Présentation SENAKPON MAG est un magazine bimestriel de développement personnel  

Coordonnées Web http://senakpon.com/senakpon-mag/ 

Éditeur Cabinet SENAKPON Coaching 
Tél. 228 92860146/ +229 97216994 
info@senakpon.com 

Rubriques • Actualités  
• Entrepreneuriat 
• Management 
• Leadership 
• Culture et africanité 
• Personal branding & Digital  
• Agenda formation 
• Lecture  

Coût Disponible gratuitement en téléchargement PDF 

On a aimé • La richesse et la diversité des thèmes abordés dans le magazine  
• Son caractère international (des chroniqueurs dans 8 pays différents) 
• La qualité rédactionnelle des articles 

On a moins aimé La périodicité de publication, un peu élastique  

Notre avis Senakpon Mag est une magazine d’excellente facture, regorgeant de 
conseils pertinents et de témoignages inspirants pour une pratique 
professionnelle plus épanouissante et un meilleur équilibre de vie. 

 À découvrir    

 

Un magazine : SENAKPON MAG 
 

 

 

 

 

 

http://senakpon.com/senakpon-mag/
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Espace coaching 
  

DÉVELOPPEMENT PERSONNEL. Haut potentiel, fort potentiel, 
peu importe le qualificatif utilisé, on s’en fiche. Vous avez, nous 
avons tous du potentiel. Explorons ensemble le 4ème et dernier 
domaine de la fenêtre de Johari. 

L e Potentiel c’est ce qui n’est 

pas connu de moi ni des 

autres. C’est ce qui existe en puis-

sance en vous mais que vous 

n’avez pas encore de couvert, ex-

prime  dans la re alite . 

Le potentiel existe dans l’E TRE et 

dans le FAIRE. Tout ce que vous 

pouvez e tre, tout ce que vous 

pouvez faire.  

Vous e tes potentiellement un 

homme, une femme ge ne reux(e), 

aimable, honne te tout comme 

vous e tes potentiellement un 

homme, une femme radin(e), de -

sagre able, malhonne te. 

L’important est de savoir ce que 

vous choisissez d’exprimer : 

Votre ge ne rosite  ou votre radine-

rie, votre honne tete  ou votre 

malhonne tete . 

Vous pouvez aussi imaginer que 

vous e tes potentiellement un(e) 

grand(e) confe rencier(e) et de ci-
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der de faire l’expe rience de vous 

en tant que confe rencier(e). 

De couvrir son potentiel requiert 

de sortir de sa zone de confort, 

de se donner des autorisations… 

Faire l’expe rience de soi dans des 

situations ine dites implique d’ac-

cepter de poser un 1er pas puis 

un 2e me ainsi de suite en sachant 

que l’on va a  la rencontre de soi.  

Si vous avez tendance par 

exemple a  vous sous-estimer, ce 

travail d’introspection, de re-

cherche de vos atouts cache s, de 

vos ressources internes est es-

sentiel pour retrouver la con-

fiance en vous. 

L’inte re t du travail avec la fe-

ne tre de Johari est de vous de -

couvrir sous plusieurs facettes. 

Cela vous permet ainsi d’avoir 

une vision plus claire de votre 

jardin secret, de l’image que les 

autres ont de vous, de ce que 

vous voulez partager avec les 

autres, de tout ce que vous pou-

vez e tre et faire. 

Ainsi arme (e), le niveau de 

doute, de questionnement que 

vous avez sur vous diminue con-

side rablement. Vous e tes en me-

sure de prendre la responsabilite  
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de qui vous e tes, de prendre votre 

part de responsabilite  dans les si-

tuations, les e ve nements de votre 

vie. Vous posse dez ainsi une des 

cle s de la re ussite. ❑  

Léone Mondésir Vignon 

Coach Développement  

personnel et professionnel 

vignon@elan-coach.com 

 

Mobile. +229 64 80 88 88/ 

+229 69 48 51 13 

Lisez et abonnez-vous 

à  

Pratiques RH, magazine 

de gestion des res-

sources humaines ! 

https://www.linkedin.com/in/leone-vignon-a46728b0/?lipi=urn%3Ali%3Apage%3Ad_flagship3_search_srp_top%3BN3gLA6meSYuHcjjZj2BbkQ%3D%3D&licu=urn%3Ali%3Acontrol%3Ad_flagship3_search_srp_top-kcard_view_profile&lici=QhG0QCjkQrayM4qi4Hw62Q%3D%3D
https://sites.google.com/view/pratiquesrhmag/abonnez-vous?authuser=0
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VOUS ÊTES  

Une entreprise, une organisation ou une adminis-
tration.  

CONFRONTÉE À L ’UN DE CES PROBLÈMES  

•  Vous subissez des dysfonctionnements fré-
quents dans le travail de vos employés 

•  Votre  manuel de procédures est dépassé et ne 
reflète plus la réalité  

• Les employés que vous recrutez ont du mal à 
s’intégrer et à s’adapter à leur poste  

•  Vous avez du mal à localiser l’origine et/ou les 
responsables des dysfonctionnements. 

 
ALORS, GRH Conseil vous présente sa prestation : 

OBJET 

Il s’agit d’élaborer un document pratique décrivant 
les étapes d’exécution des missions et tâches con-
fiées à vos collaborateurs pour un meilleur fonc-
tionnement de votre entreprise. 

 
MÉTHODOLOGIE   

• Diagnostic organisationnel  

• Repérage des sources de dysfonctionnements 
dans l’exécution des tâches 

• Identification et classification des procédures à 
décrire 

• Observation des postes de travail 

• Clarification de l’articulation des interventions 
des acteurs internes 

• Transcription du travail sous forme de processus 

• Rédaction des procédures et pré validation in situ 
par les principaux acteurs 

ACCOMPAGNEMENT  

A travers des réunions périodiques, à votre écoute 
et évaluons l’impact du manuel dans la vie de 
votre organisation. 
 
CETTE SOLUTION VOUS PERMETTRA DE   

• Localiser précisément les dysfonctionnements et 
les acteurs impliqués 

• Capitaliser les savoir-faire existants de votre 
équipe et ancrer des pratiques plus rapides et 
efficaces pour que la tâche soit mieux exécutée 
quel que soit le responsable 

• Renforcer votre contrôle en repérant plus facile-
ment la source des problèmes 

• Sauvegarder et transférer plus de savoirs faire à 
vos collaborateurs dans leur travail 

• Adapter facilement les nouvelles recrues à leur 
poste de travail et leur intégration dans l’entre-
prise 

• Définir et appliquer les normes et standards de 
qualité dans le travail des employés. 

 
LE COUT À PRÉVOIR POUR CETTE PRESTA-

TION TIENT COMPTE  

• de la taille de votre entreprise 

• du nombre de procédures à décrire 

• du niveau de complexité et de structuration des 
procédures. 

 
CONTACTEZ -NOUS À:  

• https://www.grhconseil.com/ 

• https://grhconseil.business.site/ 

• Bénin : 08 BP 296 Cotonou, Tel. +229 95953576, 
grhconseil1999@gmail.com  

• Gabon : GRH Conseil Tel. +241 07949599/06661201. 
grhconseilga@yahoo.fr/grhconseil@hotmail.com, 
Libreville  

    GRH Conseil, cabinet d’expertise en gestion des ressources humaines 

                       

  Vous présente 

 
ÉLABORATION DE MANUEL DE PROC ÉDURES  

FORMATION RECRUTEMENT DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL ÉTUDES 

http://www.grhconseil.com/


 

 

                                                                                               

38 

 38 

N° 14 / Juillet 2021 / Pratiques RH Magazine                                                           

Il s’agit d’un ensemble de huit sa-

voir-faire et de connaissances né-

cessaires à un individu pour s’épa-

nouir dans sa vie personnelle et 

professionnelle. 

  
C’est un consultant chargé entre-

prise pour trouver des profils à 

haute valeur ajoutée pour des 

postes à responsabilités, de type 

cadre dirigeant.  

 
C’est une méthode de recrutement 

où les salariés recommandent au 

Service RH de l’entreprise des 

connaissances de leur réseau per-

sonnel ou professionnel dont les 

profils semblent correspondre à 

une offre d’emploi. 

Définitions rassemblées par Marielle Egbétowokpo 

 Lexique des  
 

Certains font de la gestion des ressources humaines un con-
cept ésotérique dont les notions se transmettraient seule-
ment à des adeptes qualifiés. Pratiques RH Magazine ne 
mange pas de ce pain-là. Cette rubrique en est la preuve.  
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« La différence entre un désert et 

un jardin n'est pas l'eau mais l'homme. »  

                                                                    Proverbe tunisien 
 

 

 

Après avoir participé à un séminaire sur la re-
motivation des employés, le DRH d’une grande 
usine fait placarder de grandes affiches dans les 
couloirs dont le slogan est « FAITES-LE MAINTE-
NANT ». 
Les affiches étaient si grandes et nombreuses 
qu’aucun employé ne pouvait ne pas les voir 
au moins une fois par jour. 
Au bout d’une mois, le PDG  demande au DRH 
comment la motivation des employés a évo-
lué. 
« Eh bien, » répond le DRH, « out n’a pas vrai-
ment fonctionné comme prévu… Le comp-
table a détourné 7 millions de francs CFA et a 
disparu dans la nature, le directeur de pro-
duction est parti avec ma secrétaire et les 
autres employés se sont mis en grève pour 
obtenir une augmentation ! » 

 

 des candidats mentent et  des responsables du re-

crutement s'en moquent. 
Source : https://www.checkster.com/are_you_hiring_charlatans 

 Brainstorming 
 

Commentaire : Une re flexion image e et inspire e, a  
partager sans mode ration avec tous ceux qui ce dent a  
l’e ternelle tentation de minorer dans l’entreprise 
l’importance du capital humain.  

Commentaire : Side rant n’est-ce pas ? L’indiffe rence des 
recruteurs n’est-elle pas une faute professionnelle ? Le 
recrutement risque de n’e tre plus qu’un jeu de dupes. 
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Tarifs des insertions publicitaires dans le magazine 

FORMAT COÛT 

Page A4 200.000 FCFA 

Demi-page 100.000 FCFA 

Quart de page 50.000 FCFA 

Huitième de page 35.000 FCFA 

Œil 35.000 FCFA 

Oreille 75.000 FCFA 

Queue 100.000 FCFA 

Contact :  

+229 97439806/ 

67486135  

Cotonou  

Bénin 
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« Un manuel de l’employé pour 
une entreprise me paraît très 
utile, cependant il est important 
de savoir qu’il n'y a pas de manuel
-standard. Les rubriques d’un ma-
nuel peuvent varier d’une entre-
prise à l’autre suivant la taille de 
l’organisation, sa culture d’entre-
prise ou les moyens dont elle dis-
pose. Par conséquent, la table des 
matières proposée par l’auteur de 

votre article, bien que très com-
plète, n’est pas forcément adaptée 
à tout le monde. C’est quelque 
chose que je voulais souligner.  
Hormis cela, j’apprécie énormé-
ment votre magazine qui aide les 
gestionnaires des ressources hu-
maines à s’améliorer en leur com-
muniquant des techniques utiles 
et des idées neuves à chaque pu-
blication » 
Guéguéré K. 
 
La Rédaction : Nous souhaitons 
d’emble e vous adresser nos re-
merciement pour votre commen-
taire.  
Nous partageons le me me avis 
que vous, d’autant plus que la 
proposition de structuration 
d’un guide de l’employe  pre sente  
dans le dernier nume ro 13 de 
notre magazine n’avait qu’un ca-
racte re indicatif. Un « mode le » 
ne doit pas constituer un corset 
rigide. C’est donc a  chacun de le 
personnaliser, de le re duire ou 
de l’e toffer suivant ses besoins 
spe cifiques. 
 

Retrouvez dans cette rubrique toutes les réactions des lec-
teurs . N'hésitez pas à envoyer votre avis ou votre réaction par 
rapport à un sujet du ou des numéros précédents. 

 Courrier  
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« Bonjour à l’équipe de Pratiques 
RH Magazine. Je vous écris parce 
que je suis tombée , en naviguant 
sur Internet, sur un article qui fai-
sait référence à une grande étude 
menée sur le sujet du code vesti-
mentaire. Cette étude aurait mon-
tré qu’un dress code ‘’casual’’ et 
décontracté a tendance à amélio-
rer l’engagement des salariés et 
leur bien-être au travail. Le dress 
code permettrait un rapport plus 
authentique avec les managers, un 
meilleur dialogue avec la hiérar-
chie et, globalement, une meil-
leure productivité. J’avoue que je 
suis un peu troublée. 
Oriane B. 

La Rédaction : Un code vesti-
mentaire formel restera selon 
nous important dans certains 
secteurs, notamment dans les 
secteurs ou activite s dans les-
quels les employe s doivent e tre 
sans cesse en contact avec des 
clients ou usagers. C’est vrai que 
la tendance est pluto t a  l’adop-
tion d’un dress code de contracte  
en entreprise. C’est d’ailleurs ce 
que faisant de ja  remarquer 
l’auteur dans l’article, du n° 13. 
ceci e tant la population sonde e 
dans cette e tude est situe e en Oc-
cident. Ce n’est peut-e tre pas le 
me me contexte en Afrique. De 
toute façon, l’on a remarque  que 
la majorite  des salarie s (78% se-
lon une autre e tude) font d’eux-
me mes attention a  leur façon de 
s’habiller au travail, et cela 
quelque soit le fait que l’entre-
prise leur impose ou non un 
dress code. ❑ 

D’accord ? Pas d’accord ?  

Vos réactions, commentaires et  

opinions par rapport au contenu 

de ce numéro sont toujours les 

bienvenus.  

Écrivez-nous à :  

http://go.galegroup.com/ps/anonymous?id=GALE%7CA18460388&sid=googleScholar&v=2.1&it=r&linkaccess=fulltext&issn=00251895&p=AONE&sw=w&authCount=1&isAnonymousEntry=true
http://go.galegroup.com/ps/anonymous?id=GALE%7CA18460388&sid=googleScholar&v=2.1&it=r&linkaccess=fulltext&issn=00251895&p=AONE&sw=w&authCount=1&isAnonymousEntry=true
http://go.galegroup.com/ps/anonymous?id=GALE%7CA18460388&sid=googleScholar&v=2.1&it=r&linkaccess=fulltext&issn=00251895&p=AONE&sw=w&authCount=1&isAnonymousEntry=true
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Consultez et téléchargez les autres numéros de  

Pratiques RH Magazine 
https://fr.calameo.com/accounts/1620390  

 

LE NUMÉRO 15 DE 

PRATIQUES RH MAGAZINE 

PARAITRA LE 

15 Octobre 2021 

https://sites.google.com/view/pratiquesrhmag/accueil?read_current=1
https://sites.google.com/view/pratiquesrhmagazine/accueil

